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Le dossier du mois de l'ARTIAS consacré à l'assurance d'indemnités journalières révèle les 
lacunes que notre système d'assurances sociales peut réserver à de nombreux salariés ou 
chômeurs en cas de maladies de longue durée. L'absence d'obligation de contracter une 
assurance d'indemnités journalières implique qu'un grand nombre de personnes sont 
insuffisamment couvertes: 
http://www.artias.ch/wp-
content/uploads/2016/07/Artias_Dossier_Aout2016_Assurance_indemnite_journaliere_en_c
as_de_maladie.pdf  
 
De nombreux salariés dont l'employeur n'offre pas d'assurance d'indemnités journalières se 
trouvent confrontés à des problèmes de subsistance une fois écoulée la durée légale de 
versement du salaire. Pour les chômeurs qui n'ont pas la possibilité de se doter d'une 
assurance individuelle, le problème est particulièrement sensible, puisqu'en cas de maladie, 
les prestations sont interrompues au bout de 30 jours déjà. Lorsque l'AI ne peut prendre le 
relais ou jusqu'à ce qu'elle le fasse, l'aide sociale reste le seul recours possible.  
En cas de maladies de longue durée, les difficultés financières constituent un fardeau 
supplémentaire qui ne facilite pas vraiment le processus de guérison. En outre, cette lacune 
de couverture fait inutilement supporter à l'aide sociale des coûts qui devraient être pris en 
charge par les intéressés et les employeurs. 
 
Le canton de Vaud s'est doté d'une base juridique afin de combler cette lacune de 
couverture en partie, du moins pour les personnes touchées par le chômage. Cette solution 
est financée par les bénéficiaires eux-mêmes, au moyen de déductions sur les indemnités 
journalières. Elle a pour avantage d'améliorer la couverture financière des chômeurs en cas 
de maladie et de permettre dans le même temps aux pouvoirs publics de réaliser des 
économies de coûts. 
 
Conclusion 
Au travers de la présente motion, le canton est prié de créer une base juridique en vue de la 
création d'une assurance d'indemnités journalières pour les chômeurs (sur le modèle du 
canton de Vaud). 
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Sion,le 

chömage et qu'une· augmentation de Ia cotisation en raison de Ia diminution des cotisants 
reste possible. 

II apparalt au reste qu'une motion a ete deposee en 2018 dans le canton de Fribourg, 
demandant d'introduire une assurance perte de gain maledie obligatoire sur le modele du 
canton de Vaud. Dans sa reponse du 10 decembre 2018, le Conseil d'Etat tribourgeoise 
indique que, si Ia Solution proposee paraisseit interessante au premier abord, eile ne 
resistait pas a uneanalyseplus precise dans Ia mesure notamment ou l'assurance perte de 
gain cantonale obligatoire vaudoise prevoyait des prestations moins favorables par rapport 
a celles qui etaient versee-s par une assurance privee a laquelle aurait souscrit un 
demandeur d'emploi pour couvrir son risque de maladie. Le Conseil d'Etat tribourgeois 
indiquait egalement que, apres examen du nombre d'assures presentant un cas de maladie 
durant leur chomage, il ressortait que, pour l'annee sous revue (2017}, une faible 
proportion d'assures restait en incapacite dans le canton de Fribourg au-dela des 30 jours 
indemnises selon Ia loi Iederaie sur l'assurance-chomage obligatoire et l'indemnite en cas. 
d'insolvabilite (LACI}. Ainsi, sur les 13'100 personnes ayant pergu des indemnites 
journalieres de l'assurance-chomage en 2017, 2'890 assures (22%} ont ete touches par 
une situation d'incapacite de travail et ont ete indemnises sur Ia base de Ia couverture 
prevue par l'article 28 LACI, limitee a 30 jours. Parmi ces assures, 161 personnes (soit 
5,5% des assures ayant presente une incapacite ou 1,2% du total des demandeurs 
d'emploi tribourgeois en 2017} ont pu se trouver en fin d'indemnisation, en raison d'une 
incapacite se prolongeant au-dela des 30 jours couverts par Ia LACL Le Conseil d'Etat 
tribourgeois relevait finalement que cette faible proportion de cas etait egalement constatee 
dans l'ensemble des cantons suisses et qu'un tel systeme d'obligation d'assurance perle 
de gain en cas de maladie existait uniquement pour les beneficiaires d'indemnites 
journalieres en cas de chornage des cantons de Vaud et de Geneve. Ce faisant, le Conseil 
d'Etat estimait que l'instauration d'une subvention a Ia prime d'assurance privee, tel que le 
prevoit leur legislation cantonale, etait suffisante. 

5. Conclusion et proposition de suite ä donner au postulat 

Au vu des considerations ci-dessus, de l'importance des honoraires projetes de l'entreprise 
PwC a Zurich, des estimations effectuees par le SICT en collaboration avec Ia Caisse 
cantonale de chornage et du fait qu'il n'existe, a ce stade, aucune assurance que le modele 
du canton de Vaud soit financierement viable dans notre canton (attendu egalement que le 
nombre de chomeurs est plus bas dans notre canton}, nous proposons au Grand 
Conseil de classer le postulat. 

Veuillez agreer, Monsieur le President du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les 
·Membres du Grand Conseil, nos salutations distinguees. 

La president du Conseil d'Etat: Roberto Schmidt 
Le chanceHer d'Etat: Philipp Spörri 
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Par ce postulat, il est demandé d’examiner la création d’une assurance d’indemnités journalières 
maladie cantonale pour les chômeurs sur le modèle du canton de Vaud. 

L’initiative déposée par les Syndicats chrétiens interprofessionnels du Valais «Pour un revenu assuré 
en cas de maladie» demandait une assurance d’indemnités journalières maladie obligatoire pour tous 
les travailleurs et chômeurs. Pendant la durée où cette initiative était pendante, le Conseil d’Etat a 
étudié différents modèles de couverture de la perte de gain maladie en faveur des seuls chômeurs, 
dans la mesure où une assurance également en faveur des travailleurs a été considérée comme 
illusoire. Finalement, les initiants ont retiré leur initiative. 

Entre les années 2008 et 2011, le Conseil d’Etat a examiné deux modèles d’assurance en faveur des 
chômeurs, l’un financé par les contributions de l’ensemble des travailleurs, l’autre par les seules 
contributions des chômeurs (ce dernier modèle correspondant à celui du canton de Vaud). Le Conseil 
d’Etat étudia finalement encore un modèle de financement public en faveur des chômeurs risquant  de 
se retrouver dans une situation particulièrement difficile.  

Pour les deux modèles d’assurance précités, le Conseil d’Etat autorisa même le lancement de la 
procédure de consultation. Après pesée des chances et risques respectifs, il parvint à la conclusion de 
ne donner suite à aucun de ces modèles.  

Etant donné que la question d’une assurance d’indemnités journalières maladie est soulevée à 
intervalles réguliers, que quelques années se sont écoulées depuis les discussions au sein du Conseil 
d’Etat et, qu’en son temps, le Conseil d’Etat n’a pas informé le Grand Conseil de ses réflexions au 
sujet de cette problématique, le Conseil d’Etat propose d’accepter le postulat dans le sens où le 
modèle d’assurance du canton de Vaud sera à nouveau analysé et évalué. Cela est également 
approprié dans l’optique de l’aide sociale, dans la mesure où de telles maladies peuvent conduire les 
personnes concernées dans la précarité et simultanément faire augmenter les coûts sociaux. Ensuite, 
soit le Conseil d’Etat présentera au Grand Conseil un projet de loi soit il exposera dans un rapport les 
raisons pour lesquelles il estimerait qu’une telle assurance serait toujours inappropriée. 

Conséquences sur la bureaucratie : aucune 

Conséquences financières : aucune 

Conséquences équivalent plein temps (EPT) : aucune 

Conséquences RPT : aucune 

Il est proposé l’acceptation du postulat dans le sens de la présente réponse. 

Sion, le 6 octobre 2017 




